
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
10

6 
75

3
A

1
*EP001106753A1*
(11) EP 1 106 753 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
13.06.2001 Bulletin 2001/24

(21) Numéro de dépôt: 00420251.1

(22) Date de dépôt: 06.12.2000

(51) Int Cl.7: E05B 15/16, E05B 9/04

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 10.12.1999 FR 9915923

(71) Demandeur: BRICARD S.A.
75003 Paris (FR)

(72) Inventeur: Merle, André
69004 Lyon (FR)

(74) Mandataire: Perrier, Jean-Pierre et al
Cabinet GERMAIN & MAUREAU
12 rue de la République
42000 St-Etienne (FR)

(54) Pastille anti-percage universelle pour cylindre de serrure

(57) La pastille (8, 8a) est réalisée par frittage ou
moulage MIM dans un matériau résistant au perçage,
tandis que ses moyens de liaison en rotation avec le
rotor (4, 4a) sont constitués par un doigt (12, 12a) qui,
saillant de la pastille, sensiblement radialement et en
direction du rotor, est disposé longitudinalement derriè-

re la paroi (11) de cette pastille qui est traversée par la
fente (9), dans le prolongement de cette fente (9), et est
apte à s'engager dans la partie de fente (6a) du rotor
débouchant radialement de la collerette (7, 7a) de ce
rotor, sans gêner l'engagement de la clé (5), ledit doigt
(12, 12a) ayant une résistance lui permettant de casser
en cas de tentative d'effraction de la serrure.
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine des serrures
et, plus spécialement, est relative à une pastille anti-per-
çage pour cylindre de serrure.
[0002] Pour protéger contre une effraction par perça-
ge, le rotor ou l'ensemble rotor-faux-stator d'un cylindre
de serrure, il est connu, en particulier par FR-A-
1027674, d'interposer, entre la face au bout de cet en-
semble rotor stator et un retour de l'enveloppe extérieur
du cylindre, une pastille en matériau résistant au perça-
ge, par exemple en acier traité.
[0003] Pour permettre le passage de la clef, la pastille
comporte une fente qui doit être alignée avec celle du
rotor. Selon les formes de réalisation définies par les
divers fabricants, la liaison en rotation pastille-rotor s'ef-
fectue de diverses manières :

- par la clef, cas dans lequel la pastille est libre en
rotation en l'absence de clef,

- par des pions longitudinaux saillants de la face ar-
rière de la pastille et/ou de la face avant du rotor et
pénétrant dans des perçages de la face en vis-à-
vis,

- ou par encastrement de profils complémentaires,
ces deux techniques étant décrites dans FR-A-1
027 674.

[0004] Les liaisons en rotation assurées par les deux
derniers moyens ci-dessus présentent l'inconvénient
d'apparier rotor et pastille et d'empêcher, par exemple
lors d'une réparation après fracturation, la réparation
immédiate d'un cylindre ou d'une pastille par un élément
de rechange provenant d'un autre fabricant.
[0005] L'objet de l'invention est de remédier à cet in-
convénient en fournissant une pastille s'adaptant à tous
les types d'ensemble rotor-faux-stator inclus dans une
enveloppe.
[0006] Le document US 1 882 626 décrit un contac-
teur quart de tour dans lequel l'extrémité du rotor d'un
cylindre de serrure disposé dans une enveloppe est ca-
potée par un capuchon de protection équipé d'une fente
pour le passage de la clé. Pour assurer la coïncidence
entre la fente du capuchon et celle du rotor, le capuchon
est solidaire d'un ergot qui, formé par un crevé de sa
paroi avant, pénètre dans la fente du rotor. Le capuchon
est réalisé dans un métal durci pour former un boîtier
de protection s'opposant à la destruction du verrou. Tou-
tefois, la qualité des outils tranchants s'étant bien amé-
liorée depuis le dépôt de ce brevet américain, un tel ca-
puchon ne pourrait pas résister aux outils actuels, tels
que pinces ou forets, utilisés pour le fracturer par per-
çage ou écartement des bords de la fente.
[0007] Selon l'invention, la pastille est réalisée par frit-
tage ou moulage MIM dans un matériau résistant au
perçage, tandis que ses moyens de liaison en rotation
avec le rotor sont constitués par un doigt qui, saillant de
la pastille sensiblement radialement et en direction du

rotor, est disposé longitudinalement derrière la paroi de
cette pastille qui est traversée par la fente, dans le pro-
longement de cette fente, et est apte à s'engager dans
la partie de fente du rotor débouchant de la collerette
de ce rotor, sans gêner l'engagement de la clé, ledit
doigt ayant une résistance lui permettant de casser en
cas de tentative de fracturation de la serrure.
[0008] Cette pastille anti-perçage s'applique à tous
les cylindres dont le rotor est équipé d'une collerette
dont la fente débouche radialement du rotor aussi bien
en première monte et deuxième monte que lors d'une
réparation. Le doigt, qui assure la liaison en rotation de
la pastille avec le rotor et évite donc que la pastille pren-
ne une position angulaire entraînant le désalignement
de sa fente d'avec celle du rotor, apporte, par sa base,
un supplément de matière dans la zone de liaison entre
les bords de la fente ménagée dans la pastille et contri-
bue donc à augmenter la résistance à l'écartement de
ces bords.
[0009] L'invention sera mieux comprise avec la des-
cription qui suit en référence au dessin schématique an-
nexé.

Figure 1 est une vue en perspective par l'intérieur
d'une première forme d'exécution de la pastille anti-
perçage selon l'invention,
Figure 2 est une vue en coupe longitudinale partiel-
le d'un cylindre équipé de la pastille de figure 1,
Figure 3 est une vue en perspective par l'arrière
d'un ensemble faux stator rotor équipé de la pastille,
Figure 4 est une vue en perspective d'une forme
d'exécution de la pastille,
Figure 5 est une vue partielle en perspective mon-
trant, à échelle agrandie, le doigt de la pastille de
figure 4,
Figure 6 est une vue en coupe longitudinale d'un
cylindre équipé de la pastille de figure 4,
Figure 7 est une vue partielle en coupe montrant, à
échelle agrandie, la situation du doigt entre rotor et
clé et entre clé et corps de cylindre.

[0010] Dans la forme d'exécution montrée à la figure
2, le cylindre est composé d'une enveloppe extérieure
2 dans laquelle sont disposés un faux stator 3, calé en
rotation par rapport à l'enveloppe 2, et un rotor 4, monté
libre en rotation dans le faux stator et immobilisé dans
celui-ci par des pistons à ressort, non représentés, ac-
tionnables par une clef 5.
[0011] Le rotor 4 comporte une sabrure ou fente lon-
gitudinale 6 qui s'étend sur toute sa longueur. Il est muni,
à son extrémité antérieure, d'une collerette 7 par laquel-
le il vient en appui contre la face en bout antérieure du
faux stator 3. La fente 6 du rotor s'étend, dans la colle-
rette, par une partie 6a débouchant radialement à l'ex-
térieur.
[0012] Le cylindre est équipé d'une pastille anti-per-
çage 8 interposée entre l'ensemble rotor faux stator et
un collet 2a de l'enveloppe 2. Cette pastille est montée
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libre en rotation dans l'enveloppe 2 et est traversée lon-
gitudinalement par une fente 9.
[0013] Dans cette forme d'exécution, la pastille est
solidaire d'un anneau 10 coiffant la collerette 7 du rotor
4 et protégeant le faux stator 3.
[0014] Comme montré plus en détail à la figure 1, l'an-
neau 10 est solidaire d'un doigt 12 qui forme une saillie
sensiblement radiale tournée vers l'intérieur de cet an-
neau et en direction de la collerette 7. Cette saillie est
disposée, angulairement, dans l'alignement de la fente
9 de la pastille 8 et longitudinalement, en arrière de la
paroi 11 dans laquelle cette fente est réalisée.
[0015] Comme montré sur les figures 2 et 3, lorsque
les éléments du cylindre sont assemblés, le doigt 12
s'insère dans la partie de fente 6a qui débouche de la
collerette 7 dans le prolongement radial de la fente 6 du
rotor 4 et assure ainsi la liaison en rotation de la pastille
8 avec ce rotor 4. Il est bien évident que le doigt 12 a
une largeur inférieure à la largeur de la fente 6 pour pou-
voir s'insérer dans celle-ci avec un jeu suffisant. Le doigt
12 a une hauteur déterminée pour s'étendre dans la col-
lerette 7, sans pour autant venir au niveau du débouché
de la fente 6, ceci afin de ne pas gêner l'introduction de
la clef 5 dans cette fente.
[0016] Cette pastille anti-perçage est obtenue par frit-
tage ou moulage MIM, dans un alliage métallique dur,
mais ayant une résistance au cisaillement inférieure à
celle de l'acier. Par exemple, elle est réalisée en acier
FN08 ayant une résistance Rm supérieure à 500 MPa,
un allongement supérieur à 15 % et une dureté HV10
de 180. Cette pastille présente, par rapport aux pastilles
existantes, l'avantage de pouvoir se monter sur la plu-
part des ensembles rotor-faux stator des cylindres exis-
tants, soit en première ou deuxième monte, soit lors de
réparations après effraction. La base du doigt augmente
la section résistante de la matière entre les bords de la
fente 9 de la pastille et supprime pratiquement tout ris-
que d'effraction par tentative d'élargissement de cette
fente. Lors d'une tentative d'effraction par entraînement
en rotation de la pastille, le doigt 12 peut casser en li-
bérant la pastille qui, en pivotant dans l'enveloppe, di-
minue la prise de l'outil utilisé et réduit les risques d'ef-
fraction.
[0017] La forme d'exécution des figures 4 à 7 met en
oeuvre une pastille 8a, réalisée dans le même matériau
et de la même façon que celle 8 pour fournir les mêmes
dureté et résistance. Elle se différencie de la forme
d'exécution précédente par les points suivants :

- le faux stator 3a est monté dans un corps 17 qui est
calé dans une enveloppe-cuirasse 13,

- la collerette 7a du rotor 4a s'insère dans un alésage
20 d'un collet 14 du corps 17,

- la pastille antiperçage 8a est montée libre en rota-
tion dans un alésage de la cuirasse 13 et comporte
une collerette interne 15a qui, disposée dans un
alésage 21 de la cuirasse, est calée en translation
entre le corps 17 et le retour 13a de l'enveloppe-

cuirasse 13.

[0018] Comme montré plus en détails à la figure 7, le
doigt 12a est composé d'une partie 112, saillant radia-
lement vers l'extérieur de la pastille 8a, dans la fente 9
de cette pastille et dans le prolongement de la partie
postérieure de cette pastille, et d'une partie extrême
113, coudée par rapport à la première partie en direction
de l'arrière et, dans la forme d'exécution représentée,
coudée à sensiblement 90°.
[0019] La partie 112 s'insère dans un intervalle S qui
est aménagé entre la face en bout du corps 17, sensi-
blement coplanaire à la face en bout du rotor 4a, et le
talon 115 de la clé 5, par exemple en réduisant par meu-
lage la longueur de ce talon par rapport à celui d'une clé
normale pour ce type de cylindre.
[0020] Quant à la partie 113, qui est en saillie par rap-
port à la face postérieure de la pastille 8a, elle s'insère
dans la partie 6a de la fente 6 du rotor entre la collerette
14 du corps 17 et le passage de la clé matérialisé par
le trait mixte T.
[0021] Comme dans la forme d'exécution précédente,
le doigt 12a de la pastille anti perçage est lié en rotation
au rotor 4a sans gêner le passage de la clé, et peut se
rompre pour redonner une liberté de rotation à la pas-
tille, par exemple en cas de tentative d'effraction par un
effort générant un couple de rotation.

Revendications

1. Pastille anti-perçage universelle pour cylindre de
serrure comprenant un ensemble rotor-faux stator-
enveloppe dans lequel le rotor (4) est muni d'une
collerette (7) venant en appui sur la face en bout du
faux stator (3) et dont la fente longitudinale (6) pour
une clé (5) débouche radialement de la collerette
(7), ladite pastille (8) étant traversée par une fente
(9) pour une clé (5) munie de moyens de liaison en
rotation avec le rotor et interposée entre la collerette
(7) du rotor et un collet (2a) de l'enveloppe (2), ca-
ractérisée en ce que la pastille (8, 8a) est réalisée
par frittage ou moulage MIM dans un matériau ré-
sistant au perçage, tandis que ses moyens de
liaison en rotation avec le rotor (4, 4a) sont consti-
tués par un doigt (12, 12a) qui, saillant de la pastille,
sensiblement radialement et en direction du rotor,
est disposé longitudinalement derrière la paroi (11)
de cette pastille qui est traversée par la fente (9),
dans le prolongement de cette fente (9), et est apte
à s'engager dans la partie de fente (6a) du rotor dé-
bouchant radialement de la collerette (7, 7a) de ce
rotor, sans gêner l'engagement de la clé (5), ledit
doigt (12, 12a) ayant une résistance lui permettant
de casser en cas de tentative d'effraction de la ser-
rure.

2. Pastille antiperçage selon la revendication 1, carac-
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térisée en ce que le doigt (12) fait saillie à l'intérieur
d'un anneau (10) protégeant le faux stator (3) sur
la partie postérieure de la pastille, cet anneau for-
mant un logement coiffant la collerette (7) du rotor
(4).

3. Pastille antiperçage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le doigt (12a) est composé d'une
partie (112), liée à la pastille et saillant radialement
vers l'extérieur dans le prolongement de la partie
postérieure de la pastille et dans un intervalle (S),
formé entre la collerette (7a) du rotor (3a) et le talon
(115) de la clé (5a), et d'une partie extrême (113)
coudée par rapport à la première partie en direction
de la collerette (7a) en formant une saillie qui, dé-
passant de la face postérieure de la pastille (8a),
pénètre dans la partie de la fente (6a) ménagée
dans la collerette (7a) du rotor.

5 6



EP 1 106 753 A1

5



EP 1 106 753 A1

6



EP 1 106 753 A1

7



EP 1 106 753 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

